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DOC EN STOCK 

France,

Accompagner un 

apprentissage partagé et 

réussi du français

5 Axes d’intervention

Depuis 2017, ce projet à dimension nationale vise un

accompagnement technique et pédagogique des intervenants

et intervenantes (bénévoles notamment et professionnels)

auprès des personnes migrantes, réfugiées, primo-arrivantes,

dans le cadre de l’apprentissage et la progression en français.

Axe 1 : Diffusion et essaimage

Axe 2 : Enrichissement de la plateforme

Axe 3 : Webinaires

Axe 4 : Professionnalisation

Axe 5 : Communication

Il est animée par les Centres Ressources Illettrisme Analphabétisme issus des régions Centre,

Normandie, Auvergne-Rhône-Alpes, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, Provence-Alpes-Côte

d’Azur, Ile de France,



Vous souhaitez en savoir plus sur Docenstock France

rapprochez-vous d’un Essaimeur

Axe 1

Essaimage

Essaimeurs

Equipe projet

https://docenstockfrance.org/doc-en-stock/projet/

2025 : 3 nouveaux essaimeurs.
CRII02 de l’Aisne

Maison du FLE à Metz 

CLELS71 – Mission Locale du Chalonnais



Vous souhaitez découvrir en détail la plateforme

docenstockfrance.org

Axe 1

Essaimage

Pour s’inscrire:

https://docenstockfrance.org/sessions-de-presentation-de-la-

plateformebrdoc-en-stock-france/

https://docenstockfrance.org/sessions-de-presentation-de-la-plateformebrdoc-en-stock-france/


Retrouvez tous nos webinaires sur

docenstockfrance.org/webinaire/ 

Un webinaire le 2eme vendredi de chaque mois 

à 10 h :

11/04/2025 : Présentation des ressources de la 

mallette POP ALPHA sur la notion de 

l’Espace et du temps

https://reseau-cria.fr/pop-alpha/

Axe 3

Webinaire



Vous souhaitez participer aux sessions de professionnalisation

Inscrivez vous sur docenstockfrance.org

Pour s’inscrire:

https://docenstockfrance.org/formation/accompagner-la-prise-en-main-de-

lordinateur-et-du-smartphone-par-des-apprenants-peu-lecteurs-scripteurs/

Des sessions de professionnalisation 

toute l’année

En présentiel,

En format hybride

A distance

Axe 4 

Professionnalisation



Vous souhaitez suivre les actualités de la  plateforme Doc en Stock, abonnez-

vous à notre newsletter et inscrivez-vous à notre page Linkedin

Cliquez ICICliquez ICI

https://www.linkedin.com/company/docenstock/?viewAsMember=true
https://www.linkedin.com/company/docenstock/?viewAsMember=true
https://docenstockfrance.org/vous-abonner-a-la-newsletter/
https://docenstockfrance.org/vous-abonner-a-la-newsletter/


Participez à notre rencontre nationale

https://docenstockfrance.org

Organisée par Doc en stock en partenariat avec la Cité 

internationale de la langue française

https://www.cite-langue-francaise.fr/


Présentation du webinaire

14 mars 2025

Ce webinaire n°65 sera l’occasion d’échanger autour d’un bilan de la politique d’intégration et
présenter les perspectives 2025

Conférence animée par Christelle BIGNON, Cheffe de Bureau, Bureau de
l’apprentissage de la langue et de la citoyenneté, Ministère de l’Intérieur.

Co-animation : Mathieu Juchet Dieulouard, Directeur, Espace C2B#CRIA45
Régisseur : Nans LEMOINE, Chargé de mission, CRIA PACA
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Partie 1 – la politique d’intégration des primo-arrivantsp.12

Contrat 
d’intégration 
républicaine

(CIR)

Financements 
déconcentrés

Programme AGIR

Programmes 
OEPRE

Volont’R

Partenariats 
nationaux

Politique 

d’intégration

Dont Appels 

à projets

Dont CTAI
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Partie I.1 – Le CIRp.14

Partie I – La politique d’intégration des étrangers primo-arrivants

dont les personnes réfugiées

1. Le contrat d’intégration républicaine (CIR) : porte
d’entrée du parcours d’intégration

➢ Le CIR est conclu entre l'État et tout étranger non européen admis au
séjour en France souhaitant s'y installer durablement.

➢ Une volonté partagée entre l’étranger et la société d’accueil pour
favoriser l’accès à l’autonomie du nouvel arrivant dans le respect des
principes et valeurs de la société d’accueil.

➢ L’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) est
l’opérateur en charge de la mise en œuvre du CIR.
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Partie I.1 – Le CIRp.15

❑ Objectifs

Permettre aux étrangers primo-arrivants (ressortissants étrangers hors UE,
titulaires depuis moins de 5 ans d’un titre de séjour et ayant vocation à
s’installer durablement en France) :

▪ d’apprendre la langue française

▪ de connaître et comprendre les valeurs de la République et de la société
française

▪ d’accéder au marché du travail

▪ de tisser des liens avec la société d’accueil (par l’accès à la culture, aux
activités sportives, à des programmes de mentorat/parrainage, etc.)
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Partie I.1 – Le CIRp.16

❑ Déclinaison opérationnelle

Une formation civique (sur 4 jours), 
obligatoire pour tous les signataires. 

Objectifs :
- informer l’étranger sur ses droits et

devoirs en France
- donner les clés de compréhension sur les

principes et valeurs de la République et
des informations sur le fonctionnement de
la société

 Deux entretiens :
- d’accueil,
- et de fin de CIR.

Avec des conseils, des orientations vers les services de proximité et notamment vers le
Réseau public de l’emploi.

 Une formation linguistique.

Après un positionnement linguistique
initial, l’étranger est orienté vers des
cours de français dont la durée varie en
fonction de son niveau (100, 200, 400,
600 heures).

Objectif : atteinte du niveau A1 du
CECRL.
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Partie I.1 – Le CIR en chiffresp.17

114 443 CIR signés en 2024 (- 10 %)

✓ 34 % en Ile de France – 10 % en Auvergne Rhône Alpes

✓ Les pays les plus représentés : Afghanistan, Maroc, Tunisie, Algérie représentent
1/3 des CIR signés

✓ La répartition par motif est stable 
par rapport à 2023

✓ 52,7% d’hommes et 47,3 % de
femmes

Politique d’intégration 2025 14/03/2025



Partie I.1 – Le CIR en chiffresp.18

La prescription de la formation linguistique

✓ 44,6 % des signataires 
avaient un niveau 
inférieur au niveau A1 
(chiffres stables – 45,8 % 
en 2023)

✓ Une répartition par 
programme également 
stable

Politique d’intégration 2025 14/03/2025
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Partie I.2 – Autres programmes : AGIR p.20

❖ La généralisation du programme AGIR

Rappel des objectifs

➢ Accompagnement global vers l’accès aux droits, le logement et l’emploi des bénéficiaires de la protection
internationale (BPI) par la mise en place d’un guichet unique géré par un opérateur dans chaque département.

➢ Lever, de manière coordonnée, les freins à l’intégration des BPI grâce à un accompagnement individuel et une
coordination des acteurs.

❖ 2024 : des évolutions profondes dues au contexte budgétaire contraint
➢ Déploiement en enveloppe fermée à hauteur de 25 000 BPI
➢ Définition de files actives départementales plafond en fonction de critères socio économiques
➢ Recentrage du public sur les BPI les plus vulnérables (ayant obtenu le statut pendant l’année courante; sans

emploi/sans logement; en situation de rue, non hébergés ou hébergés dans des dispositifs d’hébergement
d’urgence …)

❖ Au 10/03/25
➢ 92 départements opérationnels – 77 et 93 opérationnels d’ici mai 2025
➢ File active : près de 23 000 BPI
➢ Des résultats encourageants : après 6 mois d’accompagnement

Taux de sorties positives emploi/logement : 38%
Taux de sorties positives en emploi : 43%
Taux de sorties positives en logement : 66%

❖ 2025
➢ Stabilisation du programme
➢ Travaux engagés pour le renouvellement de l’accord cadre national

Politique d’intégration 2025 14/03/2025



Partie 1.2 – Autres programmes : les CTAI p.21

❑ Le déploiement des contrats territoriaux d’accueil et d’intégration (CTAI) :

Initiés en 2019, les CTAI sont un dispositif de contractualisation entre l’État
et les collectivités territoriales qui vise à accompagner et mieux coordonner
la mobilisation des compétences de ces dernières en faveur de l’intégration
des étrangers primo-arrivants.

➔ Les CTAI visent à permettre une meilleure inclusion (et plus
rapide) des EPA résidant sur un territoire, tout en étant
complémentaires aux dispositifs existants déjà financés sur le
programme 104.

➔ Les CTAI doivent désormais comporter un volet formation
linguistique.
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Partie 1.2 – Autres programmes : les CTAI p.22

Les CTAI en 2024 77
CTAI

Taux de 
couverture 

au plan 
national de 

25 % 

1 CTAI en 
Corse et 4 

CTAI dans les 
Outre-mer
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Partie I.2 – Autres programmes : les AAPp.23

❑ Les appels à projets régionaux et départementaux

Soutien à des actions dans différents domaines pour répondre aux besoins des
étrangers lors des premières années de leur séjour en France

▪ Formation linguistique et/ou à visée professionnelle

▪ Formation professionnelle et accompagnement vers l’emploi

▪ Accompagnement global

▪ Accès à la santé

▪ Accompagnement vers le logement

▪ Programmes de mentorat et de parrainage

▪ Formation des acteurs de l’intégration (salariés et bénévoles associatifs,
travailleurs sociaux)

▪ Lutte contre l’illectronisme
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Partie I.2 – Plan National d’Evaluationp.24

❑ Le Plan national d’évaluation

➢ Le PNE a été mis en place en 2019 dans un contexte marqué par des

augmentations successives de crédits sur l’action 12 du programme 104

et de la territorialisation accrue de la politique d’intégration.

➢ Evaluation des crédits déconcentrés destinés à favoriser

l’intégration des étrangers primo-arrivants (EPA), dont les

bénéficiaires de la protection internationale (BPI), en complément des

actions déployées par l’OFII dans le cadre du contrat d’intégration

républicaine (CIR).

➢ Un questionnaire est adressé chaque année aux structures

bénéficiaires de ces crédits, afin qu’elles puissent faire état des actions

réalisées au cours de l’année précédente

❖ Ne couvre pas les dispositifs OEPRE, AGIR, Volont’R et les

contrats territoriaux d’accueil et d’intégration (CTAI).

Politique d’intégration 2025 14/03/2025



Partie I.2 – BILAN PNEp.25

❑Bilan du PNE 2023

▪ 1 652 actions recensées dont 1 586 à destination directe des EPA et 66 à

destination des acteurs de la politique d’intégration.

▪ Total des financements 51,2 M€, (taux moyen de financement des actions de

45%) – représente une nette augmentation par rapport à 2022 (44 M€)

▪ 270 000 EPA bénéficiaires, dont 52% de femmes et 55% de BPI.

▪ L’ensemble des actions recensées à destination directe des EPA se répartissent

entre les thématiques suivantes :

✓ Apprentissage de la langue française 35 %

✓ Accompagnement global, 24 %

✓ Accompagnement vers l’emploi (dont formation de français à visée

professionnelle 21%

✓ Accès aux droits 5%

✓ Appropriation des valeurs de la république et vivre en France 4,7 %.

Politique d’intégration 2025 14/03/2025



Sommairep.26

Politique d’intégration 2025 14/03/2025

I. Partie 1 – La politique d’intégration des étrangers primo-

arrivants dont les personnes réfugiées

1. Le contrat d’intégration républicaine

2. Autres axes d’intervention

3. Focus « formation linguistique »

II. Partie 2 – Les grandes évolutions en 2025 – 2026

1. Les évolutions dans le cadre du CIR

2. La mise en œuvre de l’article 20 de la loi CIAI

3. Autres mesures



Partie I.3 – Focus linguistiquep.27

❑ Le parcours d’intégration complémentaire du CIR

▪ Une offre linguistique complémentaire du CIR qui continue à se développer :

✓ 1 141 ateliers Ouvrir l’école aux parents pour la réussite des enfants avec 22 332
parents allophones bénéficiaires (2023-2024).

✓ Financement des MOOC « Vivre en France », de l’Alliance Française (AF) Paris-Île-
de-France

https://www.fun-

mooc.fr/fr/cours/?limit=21&offset=0&query=vivre%20en%20france

✓ Cartographie et formation des acteurs

▪ Réseau des Carif-Oref : visibilité de l’offre de formation

▪ Appui à la formation des professionnels de l’apprentissage du français

Dock en Stock

✓ Appels à projets – volet formation linguistique

Politique d’intégration 2025 14/03/2025
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Partie I.3 – Focus linguistiquep.28

❑ Le parcours d’intégration complémentaire du CIR

Sécurisation des parcours de formation : plus de 80 plateformes et coordinations
territoriales linguistiques recensées sur le territoire, levée des freins (garde d’enfants,
aller vers).

Mise en visibilité de l’offre de formation

✓ www.bonjourbonjour.fr - Site internet et application
pour géolocaliser l’offre de formation en français et les
lieux de certification. Disponible en 7 langues : anglais,
arabe, dari, mandarin, pashto, ukrainien, russe.

✓ https://www.intercariforef.org/dian
▪ Cartographie de l’offre de formation linguistique

(OFII, P104, OEPRE, SPE, Régions, OPCO …)
▪ Les plateformes linguistiques
▪ Les certifications et leurs lieux de passations

Politique d’intégration 2025 14/03/2025
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Partie I.3 – Bilan PNE Focus linguistiquep.29

❑ L’apprentissage de la langue française représente :

▪ 35% des actions

▪ 16% des bénéficiaires EPA.

Principaux éléments de l’évaluation 2023

• Taux d’assiduité moyen de 75% (contre 71% l'année précédente)

• Taux de progression moyen de 61% (progression d’au moins un

niveau à l’issue de la formation) (contre 72% l'année précédente)

• Taux moyen de passage d’une certification de 36% (contre 35%

l'année précédente)

Enquête 2024 en cours

Politique d’intégration 2025 14/03/2025
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Partie II.1 – Focus sur la loi CIAI art. 20 p.31

❑ En matière linguistique

✓ Instaure une exigence linguistique de maîtrise de la langue française pour les
demandeurs d’une carte de séjour pluriannuelle signataires d’un CIR – niveau
A2

✓ Rehausse les exigences de maîtrise de la langue pour les demandes de carte
de résident et pour l’accès à la nationalité française, respectivement niveau B1
et B2

❑ En matière civique
✓ « la formation civique donne lieu à un examen, l’étranger pouvant s’y

représenter à sa demande et à tout moment. »

L’étranger devra réussir cet examen civique à un seuil fixé par décret pour
se voir délivrer une carte de séjour pluriannuelle et une carte de résident.

✓ Les dispositions de l’article 20 entrent en vigueur au plus tard au 1er janvier
2026.
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Partie II.2 – Les évolutions dans le cadre du CIRp.33

❑ Nouvelles mesures appliquées au 1er juillet 2025

➢ Une offre linguistique élargie à tous les étrangers ayant un niveau

infra A2

➢ Des moyens concentrés sur le programme long de 600 heures

ciblé sur les non-lecteurs-non scripteurs

➢ Une formation en asynchrone pour les autres publics : accès à une

plate forme d’apprentissage en ligne pendant un an

❑ Enjeux

➢ Le financement de la formation et de la coordination linguistique

prioritaires sur les actions complémentaires (appel à projets, CTAI)

➢ Améliorer les outils pédagogiques de la formation linguistique

adaptés au public cible « non lecteurs non scripteurs »

➢ Accompagner les personnes en formation asynchrone

➢ Accompagnement vers la certification



SOMMAIREp.34

I. Partie I – La politique d’intégration des étrangers primo-arrivants dont les

personnes réfugiées

1. Le contrat d’intégration républicaine

2. Autres axes d’intervention

II. Partie II – Les grandes évolutions en 2025 – 2026

1. La mise en œuvre de l’article 20 de la loi CIAI

2. Les évolutions dans le cadre du CIR

3. Evolution sur le champ de l’accès à l’emploi

Politique d’intégration 2025 14/03/2025



Partie II.3 – Accès à l’emploip.35

❑ La contribution de l’employeur à la formation linguistique de ses salariés
allophones (article 23) :

→ Possibilité pour les employeurs de proposer dans le plan de formation, des actions visant à

atteindre une connaissance de la langue française à un niveau égal ou supérieur au niveau

A2 (fixé par décret du 30/12/2024), pour les salariés allophones ;

→ L’obligation de dégager du temps de travail avec maintien de la rémunération, aux salariés

signataires de CIR engagés dans une formation linguistique (visant à atteindre une

connaissance de la langue française au à un niveau égal ou supérieur au niveau A2) ;

→ Autorisation d’absence de plein droit pour les salariés signataires d’un CIR prenant des cours

de français (visant un niveau de langue fixé au A2 et dans la limite d’une durée fixée à 28h)

financés par leur compte personnel de formation.

➢ Dispositions applicables à compter du 1er janvier 2025 (décrets n°2024-1243 et 2024-1245

du 30/12/2024, publiés au JO le 31/12/2024)

Politique d’intégration 2025 14/03/2025



Partie II.3 – Accès à l’emploip.36

❑ Mise en œuvre de la loi plein emploi du 18 décembre 2023

▪ Dès le 1er janvier 2025, inscription automatique des BPI

(bénéficiaires de la protection internationale) bénéficiaires du

RSA ou jeunes de moins de 26 ans inscrits en mission locale

comme demandeurs d’emploi à France Travail

➢ (environ 60% des signataires de CIR).

▪ A l’horizon 2026, inscription automatique des étrangers

signataires du CIR déclarant souhaiter travailler

❑ Objectif : favoriser l’entrée dans un parcours d’accompagnement vers

l’emploi dès le démarrage du parcours d’intégration républicaine

▪ Des parcours adaptés expérimentés par France Travail en

2025

▪ Déploiement par France Travail d’un module d’information

« emploi » articulée avec la formation civique du CIR

▪ Application « Travailler en France » en store public

Politique d’intégration 2025 14/03/2025



Retrouvez tous nos webinaires sur 

docenstockfrance.org/webinaire/ !
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Merci pour votre attention et participation 


